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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements : Champagne-Ardenne
Question écrite n° 12630

Texte de la question

M Jean-Pierre Bouquet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur l'interet que pourrait presenter la creation d'un licence de psychologie a l'universite de Reims -
Champagne-Ardenne pour les etudiants de cette region. En effet, ne pouvant poursuivre leurs etudes a Reims,
les etudiants de psychologie sont obliges de s'orienter vers les universites de Dijon, Nancy ou Paris, ou les
problemes de transport et de logement sont importants. Aussi il lui demande dans quelle mesure pourrait etre
envisagee une telle creation.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre des procedures d'habilitations a delivrer les diplomes nationaux pour l'annee
universitaire 1989-1990, il a ete prevu de creer une licence de psychologie a l'universite de Reims.
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